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Commission Départementale des Jeunes du 30 septembre 2004 
Maison des Sports 

 
Début de la CDJ à 20.15 
 
Membres présents : 

- Jacques SORIEUX : président du Comité 
- Michel KERISIT : responsable Commission Sportive 
- Gérard LE LEA : secrétaire général du Comité 
- Eric DUCOS : président Commission des Jeunes 
- Hervé KEREBEL : membre de la CDJ 
- Bernard BLANCHARD : membre de la CDJ 
- Frédéric RICORDEL : membre de la CDJ 
- Vincent GOUSSE : membre de la CDJ et responsable Commission Promotion & Animation 
- Philippe CARON : conseiller Technique Fédéral de la ligue de Bretagne. 
- Marc BROSSARD : cadre technique du comité 
- Olivier GROSDOIGT : cadre technique comité / ligue 
- Jérôme FRANJUS : Président de la CRJ 
- Jacques LABRUE : représentant club FEJ de THORIGNE-FOUILLARD TT 
- Patrick FOSSARD : représentant club FEJ de la TA RENNES 
- Agnes CHOPIN : représentant club FEJ de la RAQUETTE D’OR 
- Grégory DAUVET : représentant club FEJ de l’AVENIR de RENNES 

Membres excusés : 
- Fabien CHIRON : membre de la CDJ et responsable Commission Féminine 
- Jean-Louis MESSE 

 
Pour info : liste des adresses email connues à ce jour. 
Jacques SORIEUX jacques.sorieux@wanadoo.fr 
Michel KERISIT kerisitmichel@aol.fr 
Gérard LE LEA llgege@tele2.fr 
Eric DUCOS eric.ducos@wanadoo.fr 
Hervé KEREBEL ckerebel@club-internet.fr 
Bernard BLANCHARD  
Frédéric RICORDEL fredricordel@aol.com 
Fabien CHIRON fabienchiron@free.fr 
Vincent GOUSSET  
Philippe CARON lbtt.technique@wanadoo.fr 
Marc BROSSARD cdtt35-technique@wanadoo.fr 
Olivier GROSDOIGT olivier.grosdoigt@voila.fr 
Jérôme FRANJUS jerome.franjus@wanadoo.fr 
Jacques LABRUE jacques.labrue@sncf.fr 
Patrick FOSSARD patrick.fossard@9online.fr 
Agnes CHOPIN agneschopin@wanadoo.fr 
Jean-Louis MESSE jeanlouis.messe@wanadoo.fr 
Grégory DAUVET Grugfr@yahoo.fr 
 
Préambule 
Jacques prend la parole pour souhaiter à la commission un travail fructueux tout au long de la saison. Malgré 
l’invitation faite aux clubs FEJ, on peut regretter que certains de ces clubs ne soient pas représentés. Jacques 
souhaite néanmoins la bienvenue d’une part à Jérôme FRANJUS, récemment nommé responsable de la 
Commission Régionale des Jeunes (succédant à Denis LECOMTE), d’autre part à Philippe CARON (CTF) 
soulignant l’intérêt de la ligue à s’impliquer ainsi dans le travail des CDJ. 
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1/ Intervention de Philippe CARON 
Celui-ci va aborder sept points. Son but est de répondre ici à certains questions ou attentes évoquées lors de CDJ 
ou autres réunions les années passées. 
 
a) Infos diverses 
- Philippe confirme que le changement concernant les catégories d’ages internationales n’aura toujours pas lieu. 
On restera pour l’instant sur le système actuel pour la détermination des catégories (année sportive). Cela pose 
naturellement des problèmes sur tout ce qui concerne la détection (fonctionnement sur année civile), tel que 
filière des Tops, stages, etc… mais aussi championnat d’Europe jeunes. La principale raison invoquée est 
d’ordre financière (car on rajeunirait ainsi la population de joueurs du point de vue des catégories) et cela 
entraînerait une perte d’environ 40000€ au moment du changement. Philippe souligne néanmoins qu’il y a 
probablement des raisons également d’ordre politique. 
- La colle rapide actuellement utilisée devrait être supprimée d’ici deux ans. 
- Philippe annonce également que la ligue a présenté une liste de joueurs « de haut niveau » à la Fédé dans le but 
d’être validée par le Ministère Jeunesse et Sports. Pour l’instant les joueurs proposés ont été tous validés par le 
DTN. On attend la confirmation du ministère d’ici une quinzaine de jours. De cette liste dépend naturellement un 
certain nombre de subventions attribuées par le Conseil Général et le Conseil Régional. Les joueurs sont les 
suivants : GUERNIGOU Pascal, MALLET Paul, ROLLAND-JACOB Anaïs, ALLIAUME Nicolas, BEURROIS 
Benjamin, KEREBEL Romain, LEROUX Charly, MAHOUDO Romain et PAVIOT Adrien. 
- Enfin, Philippe donne les références d’un site internet sur lequel on peut trouver notamment des vidéos 
intéressantes sur le ping : http://www.tennis-de-table.com (NDLR : le site est un peu lent ; il faut être patient…) 
 
b) Sélection sur les stages régionaux 
Philippe explique qu’en règle générale, c’est lui qui effectue les sélections sur les stages régionaux. Le stage de 
la Toussaint est néanmoins particulier ; Philippe demande en général aux CTD que ces derniers fassent une 
proposition de joueurs sur les petites catégories pour ce stage. 
Les critères pris en compte sont d’une part la compétition de référence : Le Critérium Fédéral, d’autre part le 
profil du joueur (capacité à travailler, à se dépasser, savoir vivre en collectivité, quelques qualité pongistes…). 
Au niveau du fonctionnement :  

- un stage à la Toussaint (3 à 4 jours) 
- un stage à la Noël pour préparation des Interligues 
- un stage en Février pour préparation des Interligues, ainsi qu’un stage de détection 
- un stage en Avril inter-régional (Bretagne & Pays de Loire). 

Cette année, la nouveauté est la prise en compte des années civiles et non les catégories standard. Là encore il 
s’agit d’une demande qui émane de la DTN et qui est appliquée au niveau ligue (tout comme la sélection aux 
Tops). 
Le système de relance sera reconduit de la même manière. Les groupes seront maintenus restreints (6 à 8 
joueurs).L’encadrement sera également renforcé. Cela va dans le sens de la DTN d’individualiser au plus les 
entraînements  
 
c) Principe de sélection ligue sur des compétitions sur le  plan national 
Philippe fournit le règlement du Championnat de France Jeunes. Il souligne que dans les catégories Juniors et 
Cadets, la ligue ne peut faire aucune proposition. La nouveauté est également la qualification des joueurs du 
Groupe France Promotion. Par contre, pour les catégories Benjamins et Minimes, la ligue a la possibilité de 
proposer quelques joueurs au DTN (5 places offertes). 
Concernant les mini-interligues, la ligue ne participera pas cette année car le Championnat de Bretagne a lieu sur 
les mêmes dates. Marc souligne que cette compétition n’est pas reconnue sur le plan fédéral. Elle est organisée 
par la ligue d’Auvergne. 
Concernant les Interligues, Philippe prépare les sélections en prenant en compte le CFI, puis les caractéristiques 
des joueurs. Cette sélection est ensuite proposée en CRJ. Elle est ensuite proposée en bureau directeur. Cette 
année, le bureau directeur de la ligue a décidé de réfléchir sur la nécessité d’envoyer ou non toutes les catégories, 



Page 3 / 6 

ou seulement certaines catégories ; cela essentiellement pour des raisons financières liées à l’organisation du 
TOP12 Européen à Rennes. 
 
d) Projet de détection de la ligue. 
Philippe explique le constat fait par Michel GADAL et la DTN concernant l’avenir de nos joueurs de haut 
niveau. La principale conclusion est qu’il faut détecter les jeunes plus tôt, les suivre individuellement, pour 
qu’ils arrivent à maturité « pongiste » vers 18 à 20 ans. L’objectif est d’arriver à faire émerger un groupe de haut 
niveau en France pour être compétitif aux JO de 2012 et 2016. Ce groupe existe déjà au niveau du plan national. 
Il est, à partir de cette année, relayé au niveau régional. Philippe présente un document expliquant les 
caractéristiques de ce groupe de détection. Ce groupe de détection comprend à ce jour les joueurs d’Ille-et-
Vilaine suivants : Giovanni BALCOU-LEBORGNE, Tangui DECREVOISIER, Charlotte MALLET et Camille 
MALLET. Il y aura donc un suivi de ces joueurs au sein du club même ; des groupements seront également 
organisés. 
 
e) Les actions du CTF sur le comité 
A la demande d’un comité, Philippe présente un projet d’action sur les comités départementaux pendant 
l’olympiade. Ce plan est axé sur les points suivants : 
- suivi des clubs formateurs de la région 
- visites de clubs ciblées (club en difficulté, montage de projet, etc…) 
- préparation et suivi de projet comité 
- intervention sur les stages départementaux. 
- visites des CLEDs 
 
f) La formation fédérale 
Philippe présente un document expliquant la filière de formation technique. Un livret de formateur a été mis en 
place, ce qui implique que la formation est normalement la même au sein de chaque comité et ligue. Agnes 
demande s’il ne serait pas possible de permettre à des Cadets de suivre la formation de Jeune Entraîneur. Marc et 
Philippe répondent qu’il faut en faire la demande et qu’une dérogation peut être accordée (par exemple si le 
joueur à 14 ans et va sur sa quinzième année), surtout sir le jeune est motivé pour suivre cette formation. Bernard 
demande de préciser la différence entre la formation Jeune Entraîneur et Entraîneur Départemental. En fait, le 
contenu de la formation est identique. Seule la manière d’organiser la formation est différente. L’Entraîneur 
Départemental du fait de son age a plus de responsabilités à prendre. Tous les deux, une fois qu’ils ont passé la 
formation « Arbitre de Club » peuvent directement accéder à la formation « Entraîneur Régional ».  
 
g) Filière de haut niveau 
Philippe souligne que la structure de CLEs mise en place dans les départements ne rentre pas dans le cadre de la 
filière de haut niveau. Cette filière débute seulement au niveau des Pôles Espoirs. La structure existante sur 
Rennes a été dé-labellisée l’an dernier (il s’agit donc cette année d’un Pôle Régional). La demande a été faite 
cette saison pour être re-labelliser. 
 
2/ Approbation du Compte-Rendu de la CDJ du 29 avril 2004 
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 
3/ Choix des délégués sur les compétitions et organisations et point sur les compétitions. 
Les organisations sont ainsi réparties : 

- Championnat des Jeunes : Eric DUCOS (pour la gestion des poules, gestion de SPID, mise en place du 
championnat). Patrick FOSSARD et Jean-Louis MESSE pour la saisie des résultats. 

- Circuit des Jeunes : Eric DUCOS avec l’aide de Gérard LE LEA à l’arbitrage. Gérard souligne qu’il 
serait bien d’avoir un autre juge-arbitre intéressé par la compétition. Agnes fait remarquer que c’est 
dommage que les dates du Circuit des jeunes tombent sur les mêmes dates que le Championnat Jeune. 
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C’était une volonté au départ ; maintenant pourquoi ne pas envisager un Championnat Jeune Poussins-
Benjamins ? Ce point pourra être étudié lors des prochaines CDJ. 

- Interclubs Départementaux : Jacques LABRUE. Jacques fait remarquer qu’il s’est également proposé JA 
sur cette compétition et demande si cela ne pose pas de problèmes. La réponse est : aucun problème. Il y 
aura de toute façon d’autres membres du Comité présents sur cette compétition si nécessaire. 

- Top 35 : Fabien CHIRON. Le problème de la date est abordé car Montfort pourrait l’organiser mais 
seulement si la compétition avait lieu le Dimanche 19 Décembre (et non le Samedi 18 Décembre comme 
prévu initialement). Après discussion, le changement de date est adopté à l’unanimité. Le top35 aura 
donc lieu à Montfort. De plus, comme l’an dernier, la proposition de sélectionner les joueurs participants 
aux MiniCom’s directement au Top Régional de Détection est entérinée à l’unanimité. Une annonce 
devra être mise dans le prochain 35TT Infos. Jérôme fait remarquer qu’il manque un point dans le 
règlement : ce sont les catégories internationales qui sont prises en compte. Ce point n’est pas clairement 
explicité ; la modification sera apportée. 

- PPP (groupe de travail) : Bernard BLANCHARD, Olivier GROSDOIGT, Agnes LEVARDON, Malika 
GUERARD, Jean-Louis MESSE et Frédéric RICORDEL. Le délégué du PPP départemental sera 
Bernard BLANCHARD. 

- Critérium des Jeunes : Vincent GOUSSET. Le 1er mai à Saint-Malo. 
- Dossier FEJ : Herve KEREBEL 

 
En ce qui concerne les compétitions régionales : 

- Interclubs Régionaux : Jacques LABRUE sera le délégué du comité 
- Burgiard : Gérard LE LEA sera le délégué du comité 

 
En ce qui concerne les règlements, une demande particulière a été faite par le club de Vern pour connaître les 
possibilités de créer une entente sur une équipe Jeunes avec Saint-Armel. En fait, le club de Saint-Armel ne 
possédant que deux jeunes, ne peut pas créer d’équipe pour le championnat par équipes jeunes. La demande est 
donc de pouvoir créer une équipe à Saint-Armel en complétant par des joueurs de Vern. Cette demande a été 
étudiée en Commission Sportive et a été acceptée sur le principe avec les restrictions suivantes : 

- il s’agit d’une exception. Le règlement ne sera pas modifié pour cela et si d’autre cas se présentaient ils 
seraient examinés au cas par cas. 

- la demande est acceptée pour l’année, mais sera annulée dès lors qu’un troisième joueur sera inscrit à 
Saint-Armel. 

- les joueurs de Vern qui joueront dans cette équipe devront être toujours les mêmes joueurs. Ils ne 
pourront pas jouer dans d’autres équipes de Vern. 

Ce type de demande sera formalisé au prochain bureau directeur. 
Un courrier sera envoyé au club de Saint-Armel et de Vern pour entériner ce point. 
 
Jérôme fait remarquer qu’il faudrait supprimer la phrase dans le règlement du Top35 qui dit que la compétition 
est régie par les règlements de la FFTT. 
 
4/ Dossier FEJ 
Hervé Fait tout d’abor un bref compte-rendu des visites de clubs de l’an dernier. Il note en particulier que autant 
la notion de formation est claire pour la plupart des clubs, autant les notions « d’élite » et de « jeunes » restent 
quelque fois un peu floues : qu’entend exactement par élite et par jeune ? 
Cette constatation l’a amené à modifier certains points du dossier de structuration mais surtout celui du challenge 
FEJ. 
En ce qui concerne le Challenge, une proposition a été distribuée à l’ensemble des membres de la commission 
des Jeunes, ainsi que le classement de l’an dernier, basé sur le nouveau barème. 
Une des principale modification de l’attribution des points dans ce Challenge et le nivellement entre les 
différents niveaux départemental, régional et national et le non cumul des points sur ces différents niveaux (par 
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exemple, si le champion d’Ille-et-Vilaine et également champion de Bretagne, il ne gagne que les points du 
niveau régional). 
Les modifications du dossier de structuration sont les suivantes : 

- le point 1 : l’entraîneur fédéral devra suivre le groupe FEJ pendant les entraînements et/ou pendant les 
compétitions. En effet, dans certains clubs, le groupe FEJ est constitué de joueurs qui s’entraînent dans 
des structures extérieures au club. 

- le point 4 : les heures d’entraînements ne sont pas forcément dispensées qu’au groupe FEJ. 
- le point 7 : le groupe FEJ doit faire partie des 12 jeunes participant au critérium fédéral. 

Au niveau du dossier club, une précision a été rajoutée concernant la constitution du groupe élite de 12 joueurs. 
Elle précise : 

- obligation de licence traditionnelle. 
- participation obligatoire au critérium fédéral et au Championnat d’Ille-et-Vilaine (les autres 

compétitions ne sont pas obligatoires) 
- les catégories jeunes sont préférées. 

 
Concernant le Challenge FEJ, Bernard évoque le problème de limiter la répartition de la dotation seulement aux 
6 premiers alors qu’elle concernait l’an dernier tous les clubs FEJ (soit une dizaine de clubs). Dans la mesure où 
cette année, tous les clubs participent à l’opération (sachant que les clubs ne répondant pas aux critères FEJ 
voient leur nombre de points divisé par deux), il est obligatoire de limiter le nombre de places entrant dans le 
cadre de la dotation. Après discussion, une proposition pour classer les 8 premiers semble plus raisonnable. 
 
Une autre proposition concerne le critère 1 et consiste à attribuer deux fois moins de point à une licence promo 
qu’à une licence traditionnelle. De plus pour ne pas pénaliser les juniors qui restent encore dans le cadre des 
« jeunes », le nombre de points pour les poussins et benjamins est ramené à 2 par licencié, les minimes/cadets 
remportent 1,5 point et les juniors 1 point, ces points sont calculés pour une licence traditionnelle. 
 
Pour le critère 2, la décision est prise de comptabiliser des points pour les 8 meilleurs poussins et poussines. De 
plus, on conserve un barème qui met en valeur les meilleurs joueurs (au lieu de décompter un point par place). 
 
Pour les critères concernant les compétitions (championnat d’Ille-et-Vilaine, Tops, Interclubs) présentes aux 
trois niveaux, le barème permet de mettre en valeur les niveaux supérieurs, et les points ne comptent pour un 
joueur qu’au niveau le plus haut (il n’y a pas de cumul de points). 
 
Pour le critère 6 (Critérium des Jeunes), Bernard souligne que c’est une des compétitions les plus importante et  
qu’elle n’est pas assez mise en valeur au travers du barème présenté. Après discussion, il s’avère que pour mettre 
en avant un aspect quantitatif, il est décidé de comptabiliser toutes les équipes pour chaque club classé dans les 
20 premiers. Ainsi si un club est capable de présenter 3 équipes et que ces 3 équipes se classent dans les 20 
premiers, alors le club remporte les points cumulés de ses trois équipes en fonction de leur classement respectif. 
 
Pour le critère 7 (Finales Championnat Jeunes), le même principe que pour les critères 3 à 5 est pris. On classe 
les divisions, puis dans chaque division les places en donnant les points de 1 à 10. 
 
Pour terminer, Michel fait remarquer que pour la dotation, il serait mieux d’effectuer une règle de trois en 
fonction du nombre de points pour le calcul de la dotation par club au lieu d’une somme fixe. C’est la méthode 
qui était employée avant et qui est également appliquée au niveau ligue dans le challenge Tirel. 
 
Le dossier de structuration et le dossier clubs sont tous les deux validés. 
Le nouveau barème modifié, en fonction des éléments évoqués lors de cette commission, ainsi qu’une nouvelle 
simulation, sera envoyé à tous les membres de la CDJ qui devront les valider d’ici une semaine. 
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Dès validation, le dossier complet sera envoyé à chaque club. Dans la mesure du possible, ce dossier sera envoyé 
par e-mail, mais le comité n’a, à ce jour, que très peu de coordonnées. 
 
Points divers et Questions 
Marc évoque l’organisation d’un colloque sur le panier de balle, pendant le Top12 Européen, qui aura lieu à la 
Tour d’Auvergne. Ce colloque est dirigé notamment par M. WANG entraîneur de Jean-Michel SAIVE. 
Jérôme évoque la possibilité d’ouvrir le Circuit des Jeunes aux cadettes débutantes. En effet, à part le critérium 
fédéral, qui peut être trop dur pour des débutantes, il n’y a aucune autre compétition. Les Minimes 2 sont par 
contre acceptée au Circuit des Jeunes. Voila un nouveau sujet de réflexion pour les commissions à venir. 
 
Fin de la CDJ à 23h15 
 
 
 
Le président de la CDJ      L’éducateur Sportif Départemental 
Eric DUCOS       Marc BROSSARD 
 
 


